
 

1 
 

1VAUBAN 
 

SAS au capital de 10.000 € 
Dont le siège est 69 rue Henri Kolb 
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DECISION DE L’ASSOCIE UNIQUE DU 24/09/2025 

 
 
L’associé unique de la société :  
 

 La société LA GOUTTE D’OR, 
SAS immatriculée au RCS de Lille Métropole n°944 303 478, 
Dont le siège est 69 rue Henri Kolb – 59000 LILLE, 

 
A pris les décisions suivantes, ce qui ressort du présent procès-verbal. 
 
 
PREMIERE DECISION 
 
Suite au rachat du fonds de commerce de restauration précédemment exploité par 
la société SICILLE au 1 bd Vauban à Lille, immatriculée au RCS de Lille Métropole 
n°820 473 700, l’associé unique décide de transférer le siège social de la société au 
1 boulevard Vauban – 59000 LILLE. 
 
 
DEUXIEME DECISION 
 
L’associé unique décide de mettre à jour les statuts, et notamment son article 4, de 
réaliser les formalités pour finaliser le transfert du siège et de l’établissement 
principal de la société à l’adresse du fonds de commerce, telle que mentionnée ci-
dessus. 
 
 
TROISIEME DECISION 
 
L’associé unique confère tous pouvoirs à Maître Julien FRANÇOIS, 22-24 avenue du 
Peuple Belge – 59800 LILLE, à l’effet d’accomplir toutes les formalités légales. 
 
 
 
SAS LA GOUTTE D’OR 
Président et associé unique 
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